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ATTESTATION A SIGNER POUR TOUTES PRISES DE LICENCE AUX PERSONNES 
CONCERNEES 

Nom : Prénom :

Périmètre des personnes soumises à l’obligation d’honorabilité 

Il résulte de la combinaison des articles L. 212-1 et L. 212-9 du code du sport que toute fonction, 
exercée à titre rémunéré ou bénévole, d’entrainement, d’enseignement, d’animation ou 
d’encadrement d’une activité physique et sportive, à titre principal ou secondaire, de façon 
habituelle, saisonnière ou occasionnelle est interdite :  

 Auprès de tous publics, mineurs ou majeurs : aux personnes ayant fait l’objet d’une
condamnation d’un crime ou d’un délit visés à l’article L. 212-9 du code du sport ;

 Auprès des mineurs : aux personnes ayant fait l'objet d'une mesure administrative de
suspension ou d'interdiction en lien avec un accueil de mineurs au sens du code de
l’action sociale et des familles.

L’éducateur sportif peut ainsi être qualifié d’entraineur, de moniteur, de coach, de prévôt, de 
manager ou de préparateur physique ; la dénomination retenue dans chaque discipline est 
sans incidence sur l’obligation d’honorabilité. De même, la notion d’éducateur sportif n’est 
pas directement liée à la détention d’un diplôme ou d’un brevet fédéral.  

Un licencié peut exercer des fonctions d’éducateur y compris si ses interventions : 

 Sont très ponctuelles ou aléatoires ;
 Sont réalisées uniquement auprès des majeurs ;
 Ne nécessitent pas de diplôme ou de brevet fédéral ;
 Se limitent à la gestion ponctuelle d’un groupe lors d’un match, d’un entrainement ou

d’un stage.

« La licence que je sollicite me permet d’accéder aux fonctions d’éducateur sportif et/ou 
d’exploitant d’établissement d’activités physiques et sportives au sens des articles L. 212-1 et 
L. 322-1 du code du sport.

A ce titre, les éléments constitutifs de mon identité seront transmis par la fédération aux 
services de l’Etat afin qu’un contrôle automatisé de mon honorabilité au sens de l’article L.212-
9 du code du sport soit effectué.  

J’ai compris et j’accepte ce contrôle 

Signature : 
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